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ENCYCLIQUE SUR L’EDUCATION CHRETIENNE 
DE LA JEUNESSE (1)

(Suite)

D) A l’Etat
De ce droit primordial de l’Eglise et de la famille en ma

tière d’éducation, comme il ne peut provenir (nous l’avons vu) 
que de grands avantages pour la société de la mission éducatrice 
de l’Eglise et de la famille, ainsi il n’en peut résulter aucune at
teinte aux droits authentiques et personnels de l’État, sons le 
rapport de l’éducation des citoyens, selon l’ordre établi par Dieu.

a) Par le bien commun
Ces droits sont communiqués à la société civile par l’auteur 

même de la nature, non pas à un titre de paternité, comme à 
l’Eglise et à la famille, mais en vertu de l’autorité sans laquelle 
elle ne peut promouvoir ce bien commun temporel, qui est jus
tement sa fin propre. En conséquence, l’éducation ne peut ap- 
partenir à la société civile de la même manière qu’à l’Eglise et 
à la famille, mais elle lui appartient dans un mode différent en 
rapport avec sa fin propre.

b) Deux fonctions
Or. cette fin. ce bien commun d’ordre temporel, consiste 

dans la paix et la sécurité dont les familles et les citoyens jouis
sent dans l’exercice de leurs droits et en même temps dans le

(1) Cf. “Les Cloches”, pages 49 et 73.
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